
 

«

= es 1° - ; i

3 # 5 :

 

Gouvernement du Québec i i
# Ministère du Travail 2 =Tu #5 La

4

:

Bureau du. commissaire général du travail BÉPÔT Dépôt N°:

|

& 5/ 8 3 18 9 B

:

L J Ll 4

2 §

 

 

Paie
AN À.    

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a ee, LL a À
|, pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous‘ '; « «  Æ{Certificat accordé [_] Dépôt refusé

  

  

[J tire convention [] Renouvellement EX Entente [] Autres [astersawenem] qQ 22592-02
 | ) 5 Le Reception PE EE Du

Du.85-03-20 [85-03-27 | Durée ) |
|    

Nombre de emiériés régis
perle convention coliqgtive
 

a ue: 5 2 tie
= .

; Fact ess CEE EE CmEEE

 

 

]Déposant
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Québec, Québec c w
Att.: Mee Nicole Vanderberg x. { .

 

p
r
e
t
e

e
s

-

 

 

 

 

zHn -

Pa

SRE :Activité À mom raceeat|

BLUEARSa TR ANSAE LC à? euh hais HAF {el ik ‘7 HE SRE { z

J Déposant, si autre queles parties

L

   

 

 

 

 

Votre dépôt n'est: pancnmforme sur loge) point(s)
-auivant(s) et voisest parco 1séquent retour

     

  

    

 

     
   REN

 

 

    

PA TYREEBTRae CEERI ST I. aha or RIORHe DY LUE |

"deEnpladot IamtgretisnCansda fermulée dans la lattrs du J
_ de1°

LS
pare

 

 

     

:. Pour renseignements » fg] 425. St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970

|

[_] 255est,rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 | À

oo RECHERCHE # 0 J
unt signe 4 QYuèpec, 1e oto I |

 

  
 

CL 4
« ‘ve w

 

Pour la Corporation Poux l'associatio

    

rednParlor, CP S20 LLL Clee, GER487 16692-2612

 



 

L'École des Ursulines de Québec
Cours primaire etsecondaire
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Une oeuvre d'éducation
présente depuis 1639 L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET <i

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS
DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que, suite à la requete de EMPLOI

ET IMMIGRATION CANADA formulée dans la lettre du 2 novem-

bre 1984, au libellé actuel de l'article 8.2.08 A) soit
ajouté le texte suivant:

d) le total des prestations d'assurance-chômage, des PSC
et de toute autre rémunération que pourrait recevoir
l'employé(e) ne devra, en aucun cas, dépasser 95% de
son salaire hebdomadaire brut habituel. (Le niveau des
prestations peut toutefois etre établi à un niveau
moindre que 95%.)

le régime PSC couvre les personnes concernées durant
la période d'attente de l'assurance-chômage si l'ob-
servation de ce délai de carence est l'unique raison
pour laquelle cette personne ne reçoit pas de presta-
tions d'assurance-chomage.
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